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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

La Nation se fixe pour objectif de comptabiliser les trimestres d’engagement bénévole dans le 
calcul des pensions de retraite à partir de 2024.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, les député·es du groupe parlementaire LFI-NUPES proposent que 
l’engagement bénévole soit reconnu à sa juste valeur et valorisé par les pouvoirs publics, au point 
d’entrer en compte dans le calcul des trimestres de retraite.

Selon la dernière édition du Baromètre du bénévolat de France Bénévolat (« L’évolution de 
l’engagement bénévole associatif en France, de 2010 à 2022 »), montre que 19 millions de 
personnes, soit 36 % de la population des 15 ans et plus « donnent du temps gratuitement pour les 
autres ou pour contribuer à une cause », « maintenant », dont 11 millions dans une association.
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Distribuer des repas aux Restos du cœur, aider des personnes aveugles dans leur vie quotidienne, 
porter main forte à des associations humanitaires d’aide aux migrants, ou encore faire du soutien 
scolaire... Le bénévolat devrait pouvoir apporter des droits supplémentaires à la retraite pour ceux 
qui s’y engagent et donnent de leur temps. Rouages essentiels du vivre ensemble, les bénévoles 
actifs sont souvent également ceux que l’on retrouve une fois à la retraite à donner davantage 
encore de temps libre, dans un esprit de civisme fervent, au service de leurs concitoyens. Ces 
femmes et ces hommes contribuent à l’animation de nos villes, de nos quartiers, de nos villages, au 
renforcement du lien social et à l’attractivité de nos collectivités.

Aujourd’hui, la valorisation accordée par les pouvoirs publics aux bénévoles de notre pays, et en 
particulier aux responsables associatifs, n’est pas à la mesure du temps et de l’énergie consacrés. 
L’engagement bénévole pénalise parfois l’activité professionnelle et en conséquence réduit le 
niveau de la pension de retraite. C’est pourquoi, compte tenu de l’allongement de la durée d’activité 
requise par cette réforme pour obtenir la liquidation de la pension à taux plein, l’attribution de 
trimestres supplémentaires permettrait de valoriser concrètement l’investissement des bénévoles.

D’ailleurs, chaque contribuable qui verse un don, au profit d’une association reconnue d’utilité 
publique, bénéficie d’un avantage fiscal, pendant que ceux de nos concitoyens qui s’investissent 
quotidiennement au sein d’associations d’intérêt général et qui y assument des responsabilités 
souvent lourdes, n’en retirent aucun avantage autre que leur propre satisfaction de servir une juste 
cause."


